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CONTAC T

HORA I R E S

Le maire et les élus reçoivent sur  
rendez-vous.

PAR TÉLÉPHONE : 01 39 75 87 53  
aux horaires d’ouverture (ci-contre)

PAR COURRIEL : 
Depuis le formulaire NOUS CONTACTER  
sur notre site www.morainvilliers-bures.fr

PAR COURRIER :  
Mairie - 6 Allée des Tilleuls  
78630 Morainvilliers

ACCUEIL :
Lundi : 9h à 12h / 14h à 17h
Mardi : 9h à 12h
Mercredi : 9h à 12h 
Jeudi : 9h à 12h / 14h à 18h
Vendredi :               / 14h à 17h 
Samedi : 9h à 12h

URBANISME ET CADASTRE :  
Uniquement  
lundi, mardi et jeudi 
de 9h00 à 12h00.
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Chers tous,

Bienvenue dans les pages de notre Mag de début d’année. Nous y abordons deux sujets d’importance 
supra-communale sur lesquels vous pourrez vous exprimer si vous le souhaitez. D’une part, la loi 
d’Accélération de la Production d’Energie Renouvelable, dite loi APER. En effet, chaque commune 
doit décliner pour son territoire les emplacements sur lesquels elle souhaite encourager ou limiter 
les différentes énergies renouvelables. Nous avons fait cet exercice et sollicitons votre avis à ce sujet 
s’il suscite des réactions de votre part.  D’autre part, le SDRIF-E, Schéma Directeur Régional d’Ile de 
France, élaboré par la Région, contrôlé par l’Etat. Là aussi, ce sont de grandes orientations mais qui se 
déclinent souvent de manière très précise sur le territoire des différentes communes. 

Dans ce numéro, vous pourrez aussi prendre connaissance des détails sur la collecte et le traitement 
des déchets pour les 9 premiers mois de l’année puisque les rythmes et choix changeront au 1er 
octobre. 

Nous partageons également avec vous les grandes lignes de notre Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS). Car il ne faut pas attendre une catastrophe pour organiser les secours propres aux différentes 
situations auxquelles nous pourrions être confrontés. Prenez le temps de le lire. En cas de problème, 
chacun d’entre nous doit savoir quelle attitude adopter, qui alerter, vers qui se tourner. Notre PCS est 
bien sûr plus long que les éléments qui vous sont fournis mais le reste consiste plutôt à organiser les 
différentes autorités et les personnes et matériels mobilisables. 

Nous vous communiquons aussi une information sur les travaux effectués par l’ONF dans le massif 
des Grands Bois. Certains peuvent s’émouvoir, et je les comprends, des arbres qui sont coupés. 
Néanmoins, chacun d’entre nous peut constater que de nombreux arbres tombent lors des tempêtes. 
Il est important de se prémunir contre les arbres malades. De plus, dans les régions touchées par 
les incendies, on ne cesse de répéter que les « cloisonnements » doivent être entretenus pour 
favoriser la lutte contre les incendies et faciliter l’accès des secours. C’est dans ce cadre qu’ont lieu 
les interventions actuelles. 

En juin prochain, auront lieu les élections européennes. A cette occasion, le bureau de vote numéro 1, 
qui était situé jusqu’à maintenant dans la salle des loisirs, sera transféré dans la nouvelle mairie et 
plus exactement dans la salle du conseil. Attention donc à tous les électeurs qui seront appelés sur le 
bureau 1 d’en tenir compte et de venir dans la mairie située 6 allée des Tilleuls. 

Vous pourrez aussi découvrir la nouvelle offre Voltalis proposée pour faire face de manière collective 
à d’éventuelles périodes de surcharges électriques et permettant de manière individuelle de 
programmer ses installations électriques pour faire des économies. 

Entre retour sur les différentes animations et célébrations passées et premières étapes de préparation 
de la rentrée scolaire, c’est toute la vie de notre commune que vous pouvez partager dans nos pages. 
Nous vous attendons nombreux pour les prochaines animations et notamment la pièce de théâtre 
proposée dans la salle des loisirs.

Au plaisir de vous retrouver, 

Fabienne DEVEZE
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RETROUVEZ
toutes les séances en ligne 

sur LeSite  
www.morainvilliers-bures.fr 

> Rubrique Ma Commune  
> La Mairie  

> Actes réglementaires
> Délibérations 

CONSE I L  MUN I C I PAL  DU  2 1  NOVEMBRE  2023 
A L’ORDRE DU JOUR :

1. Approbation du compte-rendu de la séance précédente
2.  Informations décisions 
3.  Convention d’occupation temporaire du domaine public routier  

communautaire aux fins d’installation d’équipements d’illuminations  
festives par la commune de Morainvilliers

4.  Placement de fonds
5.  Expérimentation CFU
6.  Désignation d’un référent déontologue
7.  Recensement population 2024
8.  DM 4/2023
9.  Attribution compensation
10.  Participation projet école Yves Duteil
11.  Dépenses d’investissement 2024 – autorisation d’engager les dépenses  

d’investissement avant le vote du budget
12.  Convention de mise à disposition tripartite de la police municipale entre les  

communes d’Orgeval, de Morainvilliers-Bures et des Alluets-le-Roi
13.  Questions diverses
 • Rapport d’activité du SEY
 • Rapport d’activité du SIAEP
 • Rapport d’activité du SIVOM
 • Rapport d’activité du SIVU

A NOTER
PROCHAINS CONSEILS 
MUNICIPAUX 

Mercredis 28 février et  
3 avril 2024 à 20h30  
A la Mairie, 

6 Allée des Tilleuls,

Morainvilliers
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RENTRÉE  2024  :  I N S CR I P T I ON  EN  MATERNE L LE 
OU  EN  CP  AVANT  L E  1 7  MARS  2024
A la rentrée 2024, votre enfant rentre en maternelle ou en CP ?

Nous vous invitons à procéder à son inscription scolaire pour l’année 2024/2025 
en mairie avant le 17 mars 2024 (date limite pour les enfants déjà domiciliés sur la 
commune).

Pour une rentrée en maternelle, votre enfant doit être âgé de  
3 ans à la rentrée ou au plus tard le 31 décembre 2024.

1.  Téléchargez la demande d’inscription sur www.morainvilliers-bures.fr /  
rubrique ACTUALITES ou sur le Portail Famille ou retirez-la en mairie

2. Rendez-vous à l’accueil de la mairie avec 
 votre demande complétée et les documents suivants :

 n  Livret de famille
 n  Carnet de santé de l’enfant
 n  Justificatif de domicile (voir liste sur site) 
 n  En cas de séparation ou de divorce, décision judiciaire pour les modalités de 

garde + accord écrit et signé par le parent absent et copie recto/verso de sa 
carte d’identité.

3.  Après étude de votre dossier, le certificat d’inscription scolaire précisant 
l’école que fréquentera votre enfant vous sera envoyé par mail (ou remis en 
mairie sur demande). Il vous restera à prendre contact avec la directrice de 
l’école, par mail en précisant vos coordonnées, afin de finaliser l’inscription. 

 n   Ecole maternelle de Morainvilliers «Yves Duteil» - Sandrine Périgault 
 0781215x@ac-versailles.fr

 n   Ecole élémentaire de Morainvilliers «Suzanne Deutsch de la Meurthe» 
Cécile Coupé -  0780621b@ac-versailles.fr

 n   Ecole maternelle de Bures - Virginie Fougeray 
0781959f@ac-versailles.fr

 n   Ecole élémentaire de Bures - Pauline Schoeny 
0780645c@ac-versailles.fr

DÉROGATIONS SCOLAIRES
Vous habitez la commune et souhaitez sco-
lariser votre enfant dans une autre école de 
la commune ou dans une autre commune ? 
Vous n’habitez pas la commune et souhai-
tez scolariser votre enfant à Morainvilliers ?  
Vous devez déposer en mairie votre de-
mande de dérogation scolaire complétée 
avant le 17 mars 2024. 

1. Vous habitez à Morainvilliers-Bures
  Téléchargez la demande de déro-

gation adaptée à votre situation sur  
www.morainvilliers-bures.fr /  
rubrique ACTUALITES ou sur le  
Portail Famille ou retirez-la en mairie

  D1 : Vous souhaitez scolariser votre 
enfant dans une autre école de la com-
mune

  D2 : Vous souhaitez scolariser votre en-
fant dans une autre commune.

2. Vous n’habitez pas à Morainvil-
liers-Bures

  D3 : Si vous souhaitez scolariser votre 
enfant dans notre commune, vous de-
vez retirer le formulaire auprès de la 
mairie de votre lieu de domicile et le 
faire compléter par ses services

> Les demandes de dérogation sont 
étudiées en fonction des possibilités 
d’accueil de chaque école et des équipe-
ments périscolaires de la commune. Elles 
sont accordées pour le cycle maternel 
ou élémentaire.  

Une dérogation accordée pour le  
cycle maternel doit faire l’objet d’une 
nouvelle demande à la fin de la grande 
section pour l’entrée en CP. Fiche d’inscription sur

www.morainvilliers-bures.fr
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RECRUTEMENT  AU  S E I N  
D E S  S ERV I CE S  MUN I C I PAUX 
Nous sommes heureux de vous présenter Madame Valérie CARRASCO et 
Madame Sylvie PUSCHMANN qui ont rejoint l’équipe du personnel en Mairie 
le 6 novembre 2023. Elles s’occupent respectivement des Ressources  
Humaines, du Scolaire et des Elections, et enfin, de l’Accueil à temps partiel, 
de l’Etat-civil ainsi que de la permanence France Services. 

Merci par avance de leur réserver avec nous votre meilleur accueil !

RECENSEMENT DE LA 
POPULAT ION

Il est à noter que le nombre de biens im-
pactés n’a pas d’incidence sur le sens de la 
décision qui sera prise, c’est l’intensité du 
phénomène qui est prise en compte. Si un 
avis positif est rendu, un arrêté ministériel 
sera publié au Journal Officiel, permettant 
une possible indemnisation.
Attention, la reconnaissance de catas-
trophe naturelle « sècheresse » ne garantit 
pas automatiquement une indemnisation. 
C’est à l’assureur, avec l’aide d’un expert, de 
déterminer si les dommages déclarés sont 
réellement liés à la sécheresse.

Madame Sylvie  
PUSCHMANN

Madame Valérie  
CARRASCO

B I ENVENUES  !

MODIFICATION  
BUREAU DE VOTE N°1 

Les représentants au Parlement européen 
sont élus par les citoyens des pays de 
l’Union européenne lors des prochaines 
élections européennes le dimanche 9 
juin 2024. 
Nous venons de recevoir l’accord de la 
Préfecture pour changer le site du bu-
reau de vote n°1 et tenir ce bureau dans 
les locaux de la nouvelle mairie, à savoir 
salle du conseil. Pour les électeurs de ce 
bureau, il ne faudra donc plus se rendre 
dans la Salle des Loisirs.

Morainvilliers et de Bures avec une météo 
changeante (sous la neige au début pour fi-
nir sous la pluie) afin de réaliser la mission 
qui leur avait été confiée.
Toutes les informations collectées  
seront étudiées par l’INSEE et  
vous pourrez les retrouver sur : 
https://www.insee.fr/fr/
statistiques/2011101?-
geo=COM-78431#consul-
ter-sommaire
 

Le recensement de la population sur notre 
commune s’est terminé ce samedi 17  
février 2024 à 23h59.
Nous vous remercions pour votre parti-
cipation active : Vous étiez 83.6 % à avoir 
répondu par internet. Un grand mer-
ci également à nos agents recenseurs :  
Danielle, Isabelle, Valentine, Didier, Pierre 
et Roger qui ont arpenté les rues de  

ou en  
scannant 
ce qrcode

Suite aux épisodes de sécheresse, au titre 
de l’année 2023, les habitants dont les lo-
gements ont été détériorés sont invités à 
contacter rapidement leur assureur. En ef-
fet, la Commune de Morainvilliers constitue 
actuellement un dossier pour demander 
son classement en état de catastrophe na-
turelle auprès de la préfecture. Si vous êtes 
concernés et afin d’être le plus exhaustif 
possible, nous vous invitons à nous trans-
mettre votre dossier à l’adresse suivante :

  urbanisme@morainvilliers-bures.fr  
 ou par voie postale : 
 Mairie de Morainvilliers 
 6 Allée des Tilleuls 
 78630 Morainvilliers. 

DEMANDE DE  
RECONNAISSANCE DE 
L’ETAT DE CATASTROPHE 
NATURELLE « SECHERESSE »
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Inondation
Le commune de Morainvilliers peut 
être touchée par les inondations  
pluviales.
n  Mettre les produits au sec
n  Faire une réserve d’eau potable
n  Surélever le mobilier menacé
n   Couper l’électricité et le gaz
n   Amarrer les cuves
n  Fermer les portes et fenêtres
n  Monter aux étages
n   Ne pas aller chercher vos enfants à 

l’école (*)

n  Éviter les déplacements en voiture dans 
la zone inondée

n  N’évacuer qu’après en avoir reçu l’ordre

(*) Les enfants étant pris en charge dans 
les écoles avec le PPMS
(Plan Particulier de Mise en Sûreté)

Risques météorologiques
Le territoire est soumis de manière ir-
régulière à des évènements météoro-
logiques dangereux : tempêtes, vents 
violents, orages, fortes précipitations, 
chutes de neige, pluies verglaçantes, 
vagues brutales de froid.
n  Gagner un abri en dur
n   Rentrer à l’intérieur les objets suscep-

tibles d’être emportés par le vent (sur-
tout sur les bords de fenêtres)

n  S’informer auprès des CDM (Centres 
Départementaux de Météo) du niveau 
d’alerte

n  Annuler les sorties en forêt ou dans les 
champs

n  Ne pas aller chercher vos enfants à 
l’école (*)

n  Éviter tout déplacement en voiture
n  Fermer portes et volets
n  Se tenir éloigné des vitres et ouvertures
n   Débrancher les appareils électriques
n  Ne pas téléphoner (pour ne pas surchar-

ger le réseau)

Risques technologiques
Le commune de Morainvilliers peut 
être concernée par des fuites de ma-
tières dangereuses et gazeuses pou-
vant survenir sur les axes routiers et 
autoroutiers et l’existence d’un gazo-
duc qui la traverse.
n  Entrer dans la maison ou le local le plus 

proche
n  Ne pas tenter de rejoindre vos proches
n  Ne pas aller chercher vos enfants à 

l’école (*)

n  Obstruer soigneusement toutes les ou-
vertures

n   Arrêter les ventilations
n   Éviter toute flamme ou étincelle
n   Ne pas fumer

Feu de forêt
Morainvilliers et Bures étant adossés 
au massif boisé, la commune peut être 
victime du feu.
n  Avant de quitter votre domicile, fermer 

fenêtres, volets et portes
n  Fuir en s’éloignant des flammes
n Ne pas revenir sur ses pas
n  Ne pas entrer dans un bâtiment en  

bordure de feu

Plan Canicule et Grand froid
Les phénomènes météorologiques de 
température de l’air, soit anormale-
ment forte (diurne et nocturne pro-
longées), soit des périodes de grand 
froid prolongé, ont conduit les services 
de la mairie de Morainvilliers à ouvrir 
un fichier de personnes vulnérables.
Afin de mettre à jour ce fichier, nous vous 
recommandons de vous faire connaitre au-
près du CCAS de la commune.

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE : 
REJO IGNEZ LA L ISTE DES BÉNÉVOLES !
La Mairie de Morainvilliers-Bures constitue une liste de bénévoles pouvant 
participer à l’aide apportée aux sinistrés en cas de déclenchement du 
PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE (PCS). A quoi sert ce PCS ? Il doit 
permettre de gérer les différentes phases d’un événement de sécurité civile : 
l’urgence, le post-urgence et le retour à la normale. Il intègre le processus 
d’information préventive pour faire du citoyen le premier acteur de la 
sécurité civile.

Si vous êtes volontaire pour faire partie de notre liste de bénévoles  
en cas de déclenchement du PCS, merci de nous contacter au  
01 39 75 87 53 et de nous faire connaitre vos possibilités/capacités 
ainsi que vos coordonnées.

Dès lors qu’une commune est exposée à au moins un risque majeur, elle doit 
en informer ses administrés en élaborant et mettant à leur disposition un 
document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM). Cet 
outil d’information préventive est indispensable pour préparer la population 
à bien réagir en cas de crise. En voici donc les grandes lignes, sachant  
que le document est disponible en Mairie à tout moment.
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n  Fumer
n  Téléphoner afin de libérer les 

lignes de secours
n  Stationner votre véhicule sur 

un emplacement qui pourrait  
gêner l’arrivée des secours

SOS
Sapeurs-pompiers
18
Urgences européennes
112
Police secours
17
RADIO FM
France Bleue Yvelines
107.1 mhz
Gendarmerie d’Orgeval
01 39 08 24 00
Police municipale d’Orgeval
06 80 04 60 43

Ayez à portée de main :
n Radio à piles ou autoradio
n Lampe de poche
n Vêtements chauds
n Eau potable
n Documents importants
n Trousse de premiers secours
n Médicaments indispensables

Écoutez :
Les sirènes
et le signal national sonore

EN SAVO IR PLUS
www.morainvilliers-bures.fr
Mairie : 01 39 75 87 53LES MOYENS D ’ALERTE :

LES BONS RÉFLEXES :

CE QU ’ I L  NE FAUT PAS FA IRE :

SIGNAL NATIONAL D’ALERTE

SIGNAL NATIONAL DE FIN D’ALERTE
son continu

son modulé

30 sec.

1 minute 41 1 minute 41 1 minute 41

Silence 
5 sec.

Silence 
5 sec.

n Mettez vous à l’abri
n Signalez vous aux secours
n Attendez et suivez les consignes
n  Signalez tout point suspect  

aux autorités
n  Évaluez les dégâts et points 

dangereux

Suivez les consignes 
sur :
France Bleue Yvelines
107.1 MHz

n  Toucher aux câbles électriques  
à terre

n  Prendre des risques inutiles 
(monter sur un toit, 
rester dans sa voiture, ...)
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ECLA IRAGE PUBL IC
A la demande de l’Etat, la commune 
participe aux efforts demandés pour 
baisser la consommation d’électricité. La 
Communauté Urbaine GPS&O avait déjà 
lancé un programme pour remplacer tous 
les points d’éclairage par des équipements 
à LED (Light Emitting Diode) sur 
l’ensemble des 73 communes qui 
composent son territoire. Morainvilliers 
s’est équipée de LEDs lors des opérations 
d’enfouissements des réseaux électriques 
et de télécommunications ces dernières 
années. L’éclairage à LEDs est donc 
déjà largement mis en place et, à terme, 
l’ensemble des points d’éclairages sera 
remplacé ce qui permettra d’atteindre 

l’objectif fixé, à savoir diminuer la 
consommation de 65%.

Enfin, l’extinction de l’éclairage public 
entre 00h00 et 5h00 a permis de faire 
des économies importantes. En année 
pleine, la consommation de la commune 
était de 360000 Kw/h. vs 2021. Le gain 
annuel est de 158313Kw/h vs 2023.

- 44%
- 158 313 Kw/h

CONSOMMATION

EN SAVO IR PLUS
www.morainvilliers-bures.fr
Mairie : 01 39 75 87 53

V IS ITE DE L’ASSEMBLÉE 
NAT IONALE POUR NOS 
CM2 !
En partenariat avec les écoles élémentaires, 
la municipalité a organisé une visite de 
l’Assemblée nationale pour ses deux 
classes de CM2. Le jeudi 12 octobre, la 
classe de Madame Schoeny, accompagnée 
de Stéphanie Dupuis, Adjointe au maire, 
déléguée aux affaires scolaires, a eu le 
privilège de découvrir le Palais Bourbon, 
de rencontrer notre député Karl Olive 
et d’assister en silence et en direct aux 
débats du haut de l’hémicycle.  Puis, le 
jeudi 16 novembre, ce fut le tour de la 
classe de Madame Sommier Delbove, 
accompagnée de Jérôme Matha, Conseiller 
municipal, de prendre possession 
des lieux en rencontrant notamment 
l’assistant parlementaire de notre député 
et de fouler le sol de l’hémicycle, lieu 
emblématique des débats parlementaires 
et du vote de la loi. Un grand merci à 
notre député Karl Olive qui a permis à 
nos élèves de découvrir les coulisses du 
processus législatif et de présenter le rôle 
du député.
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Pour la troisième édition de cette grande 
opération solidaire au profit des Restau-
rants du Cœur de Vernouillet, les élèves et 
les familles de nos quatre écoles, en parte-
nariat avec la municipalité, se sont une nou-
velle fois mobilisés. Cet élan de générosité 
a permis de récolter plus de 100 douceurs 
chocolatées, un grand nombre de livres et 
jouets afin que les fêtes apportent un petit 
brin de bonheur à chacun. 

A la demande d’Ile-de-France Mobilités, 
transmise par les instances de la Commu-
nauté Urbaine GPS&O, un nouvel empla-
cement a été créé pour l’arrêt de Bus « 
Epinettes ». Cet arrêt concerne les lignes 
12 et 71.

OPÉRAT ION SOL IDAR ITÉ 
DANS LES ÉCOLES AU 
PROF IT DES RESTAURANTS 
DU CŒUR

MODIF ICAT ION DE L’ARRÊT DE BUS « EP INETTES » 

Catherine, bénévole des Restaurants du 
Cœur, pour remercier les élèves, les familles 
et les équipes d’enseignant(e)s très inves-
tis, a remis à chaque classe un joli diplôme 
de la solidarité en présence de Stéphanie 
Dupuis, Adjointe au maire, déléguée aux 
affaires scolaires. Quelques jours après, les 
dons étaient prêts à être distribués ! Un 
grand merci à tous ! 

Pour la ligne 16 qui dessert la gare de 
Verneuil/Vernouillet et la L103 (ligne sco-
laire) qui va au Corbusier, le nouvel arrêt 
se trouve après le rond-point à droite en 
montant la Rue de la Croix de l’Orme.  Un 
totem est déjà en place et nous allons y 
ajouter un autre abri bus.
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Depuis le 1er janvier 2024, fusion des lignes 100 et 44 qui font la liaison 
entre la gare des Mureaux et Saint Quentin-en-Yvelines. Ceci afin d’ac-
croître le nombre de rotations entre les deux villes y compris le week-end 
ainsi que les destinations (L’Ile de Saint-Quentin-en-Yvelines desservie tous 
les jours). L’arrêt concerné pour Morainvilliers est « Auberge » situé sur la 
RD113 près des feux tricolores.

FUS ION DES L IGNES  
DE BUS 100 ET 44 = EXPRESS 100 

+ d’infos www.iledefrance-mobilites.fr
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À partir du 1er janvier 2024

vos lignes 44 et 100 fusionnent 

pour améliorer vos trajets entre 

Saint-Quentin-en-Yvelines 

et Les Mureaux 

+ de bus

• En semaine :

> 25 allers-retours

du lundi au vendredi

• Le week-end :

> 16 allers-retours le samedi

> 5 allers-retours le dimanche

+ de destinations

« L'Île de Loisirs » de Saint-Quentin-en-Yvelines 

desservie tous les jours

Certains de vos arrêts évoluent

• L’arrêt Les Cormiers est remplacé

par l’arrêt Art de Vivre

• L’arrêt Pasteur RD 113

est remplacé par l’arrêt

40 Sous / Route d’Orgeval

• Gare des Mureaux  :

> départ du bus quai D2

• Gare de Saint-Quentin-en-Yvelines, 

Éco-Station Bus des Prés :

> départ du bus quai A

Toutes vos actus sur 

iledefrance-mobilites.fr

> Actus > 78-Yvelines

> Poissy-Les Mureaux
ACTUS

Téléchargez votre 

nouvelle grille horaire sur 

iledefrance-mobilités.fr

> rubrique horaires bus

Express 110000

Ces derniers mois, nous avons pu recueil-
lir différentes informations concernant des 
problèmes de coupures de réseau télécom 
& internet plus ou moins longues. De 48H 
et, le plus long, 1,5 mois sur différents quar-
tiers de notre commune ! Aussi, afin d’avoir 
une idée plus précise de la situation réelle, 
nous souhaitons réaliser un sondage au-
près de tous les habitants de la commune. 

Merci de répondre nombreux à 
notre SONDAGE EN LIGNE sur  
morainvilliers-bures.fr afin de nous faire 
part de votre satisfaction des services de 
votre opérateur (Orange, Free, Bouygues, 
SFR, etc.) en nous indiquant l’information 
suivante : 

n  Nom de l’opérateur

n  Note de satisfaction sur 5 (1 pas satisfait, 
2 peu satisfait, 3 moyennement satisfait,  
4 satisfait et 5 très satisfait)

n  Votre Commentaire

Les équipes d’entretien de la voirie de la Communauté Urbaine GPS&O, ainsi que 
nos agents, ont été sollicités à l’occasion des intempéries hivernales que nous avons 
eu en ce début d’année. Nous pouvons féliciter GPS&O pour leurs actions de sa-
lage réussies afin que nos voies principales soient praticables et restent ouvertes à 
la circulation. Nos agents communaux également, afin que toutes les voies internes 
et les accès aux écoles soient également praticables. Le traitement préventif en fin 
de journée et les actions à partir de 2H00 du matin des agents GPS&O et 5h30 
pour nos agents communaux ont permis d’avoir des voiries qui étaient utilisables 
par les habitants qui avaient besoin de se rendre sur leur lieu de travail.

ENQUÊTE DE SAT ISFACT ION 
OPÉRATEURS TÉLÉCOM  
ET INTERNETENTRET IEN DE LA VO IR IE EN PÉR IODE H IVERNALE 
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Afin de présenter le projet de SDRIF-E  
et de répondre aux questions du public, 
une réunion publique se tiendra 

le jeudi 29 février 2024  
de 19h30 à 22h30, 
sous l’égide de la Commission d’enquête, 
au Forum des Images - 2 Rue du cinéma 
75001 Paris - accès RER ou Métro,  
station Châtelet-les-Halles.

Pour Morainvilliers, le SDRIF-E 
prévoit un développement très 
limité. De plus, il faut prendre  
en considération le fait que le 
calcul des surfaces urbanisées 
sont comptabilisées à partir  
de mars 2021. Les opérations  
immobilières en cours  
comptent dans la  
consommation de  
foncier à venir. 

Le SDRIF est un document de planifi-
cation qui vise à maîtriser la croissance 
urbaine et démographique et l’utili-
sation de l’espace en Ile-de-France, 
tout en garantissant le rayonnement 
international de cette région. Sa 1ère 
version date de 1968. Il a été révisé à 
plusieurs reprises. Il a été mis en révi-
sion par la Région Ile de France sous 
le contrôle de l’Etat. 
C’est un document qui définit le cadre 
d’aménagement et de développement 
de la région Île-de-France jusqu’en 
2040. Sa dernière version comprend 
un E soulignant l’ambition environ-
nementale de la Région. Le SDRIF-E 
contrôle l’artificialisation des sols et la 
capacité à urbaniser. Il s’impose aux do-
cuments d’urbanisme des communes 
qui devront être compatibles avec.
Ce texte présente une vision à hori-
zon 2040. Il contient des orientations 
réglementaires résumées sous forme 
de 3 cartes à valeur réglementaire : 
n Une carte générale d’aménage-
ment : « Maîtriser le développement 
urbain »
n Une nouvelle carte économique : 
«  Développer la souveraineté pro-
ductive régionale » 
n Une nouvelle carte environnemen-
tale : « La nature au cœur du projet 
régional »
Il intègre une nouvelle contrainte lé-
gislative appelée le ZAN c’est-à-dire 
le Zéro Artificialisation Nette qui 
a pour objectif de diviser par 3 la 
consommation foncière par rapport 
au SDRIF de 2013. 

SDR IF-E :  ENQUÊTE  
PUBL IQUE DEPU IS  
LE 1 ER FÉVR IER 2024

REUNION 
PUBL IQUE SDR IF-E

Incontestablement entre ZAN et 
SDRIF, nous allons devoir apprendre 
à construire sans consommer de fon-
cier ce qui s’avère très compliqué et 
entraine des formes urbaines diffé-
rentes de ce que nous avons dévelop-
pé ces 50 dernières années à savoir le 
lotissement. 
Ce document est soumis à enquête 
publique entre le 1er février et le 16 
mars 2024. Vous pouvez d’une part, 
regarder les éléments de ce SDRIF sur 
Internet. L’outil est assez bien fait et 
vous permet de grossir très largement 
les cartes vous permettant de trou-
ver le territoire de notre commune. 
Vous pourrez exprimer votre avis sur 
un registre numérique sdrif-e@mail.
registre-numerique.fr ou auprès 
des commissaires enquêteurs qui se 
rendront dans 160 villes.

+ d’infos

www.iledefrance.fr

SUR LE SDRIF-E ET 
SUR L’ENQUÊTE PUBLIQUE SUR

OU EN SCANNANT LE QR

Nous vous informons des dates de 
présence du commissaire enquêteur 
dans les communes les plus proches : 

Poissy
02/03/2024 de 09h00 à 12h00 
Mairie de Poissy

Saint-Germain-en-Laye
09/03/2024 de 09h00 à 12h00
Centre administratif

Verneuil-sur-Seine
09/03/2024 de 09h00 à 12h00 
Mairie de Verneuil-sur-Seine

Les Mureaux
Lundi 11/03/2024 de 13h30 à 16h00
Mairie des Mureaux

Plaisir
Lundi 11/03/2024 de 16h30 à 19h30
Mairie de Plaisir

Versailles
13/03/2024 de 14h00 à 17h00
Hôtel de ville de Versailles
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Une excellente nouvelle que nous souhai-
tons vous partager, la commune de Mo-
rainvilliers fait partie des 16 communes 
des Yvelines labellisées « Village d’Avenir » 
(alors que les demandes étaient nom-
breuses). Nous avions postulé pour des 
aménagements prévus sur Bures. 

Le dispositif  Villages d’avenir s’inscrit dans 
le plan France Ruralités lancé par le gou-
vernement en juin 2023. Il a pour but d’ac-
compagner les villages ruraux (de moins de 
3 500 habitants) dans leur projet de dé-
veloppement. Ainsi, les élus des communes 
choisies sont orientés vers des dispositifs 
d’ingénierie et des aides de l’État en rap-
port avec leur projet. 

MORAINV ILL IERS LABELL ISÉ  
« V ILLAGES D ’AVEN IR » 2024

Les villages retenus bénéficient d’un ap-
pui dans le cadre de ce programme d’une 
durée de 12 à 18 mois à partir de janvier 
2024. Des chefs de projet ont été recrutés 
auprès des préfectures pour accompagner 
les élus, ces derniers n’ayant pas toujours 
les ressources en interne suffisantes pour 
concrétiser leur projet. Ce programme doit 
durer 3 ans et permettre de labelliser un 
grand nombre de communes (2 500 label-
lisées pour cette première vague).

Le coût de ce nouveau plan gouvernemen-
tal de revitalisation, France Ruralités, est 
estimé à 2 milliards d’euros. L’État montre 
ainsi sa participation envers les territoires 
ruraux, longtemps laissés de côté au profit 
des métropoles.

Grâce au soutien de notre Député, 
Monsieur Karl OLIVE, la Médaille de l’As-
semblée nationale a pu être remise le 25 
janvier 2024 à Madame Gisèle ANJORAN, 
lors de la Cérémonie des Vœux de notre 
Député de la 12e circonscription des Yve-
lines. A cette occasion, Madame le Maire, 
Fabienne DEVEZE a tenu à la remercier 
chaleureusement dans son discours pour 

MÉDAILLE DE L’ASSEMBLÉE NAT IONALE POUR MADAME G ISÈLE ANJORAN 
toute sa carrière professionnelle à la 
Sous-Préfecture de Saint-Germain-en-
Laye et son engagement sans faille auprès 
des citoyens de Morainvilliers-Bures. En 
effet, Gisèle ANJORAN a été élue au 
Conseil municipal en 1983 et ne l’a plus 
quitté, en charge du Comité des Fêtes 
puis déléguée à la Petite Enfance. Elle s’est 
toujours investie bénévolement et aussi en 

tant que trésorière au sein de l’Association 
Fêtes et Loisirs de Morainvilliers-Bures. 
Son temps et son dévouement ont été 
sans limite durant toutes ses années, c’est 
pourquoi nous souhaitions revenir ici sur 
cette récompense bien méritée. 

Félicitations et un immense merci  
Madame ANJORAN !



Ac tus

1 6T R IMESTR I E L J ANV - F E V -MARS  2024

Six ans après la première phase, le gou-
vernement a présenté, jeudi 9 novembre 
2023, la nouvelle carte des Territoires d’in-
dustrie pour la période 2023/2027. Au to-
tal, 183 territoires ont été choisis par l’État 
pour relancer la politique industrielle de la 
France avec, à la clé, une enveloppe de 100 
millions d’euros renouvelée annuellement. 
Le territoire Seine Aval a décroché pour la 
deuxième fois ce label, renforçant ainsi sa 
stratégie de réindustrialisation.

« Alors que GPS&O vient d’être sélection-
né parmi les 19 lauréats de l’AMI Rebond 
Industriel, cette nouvelle labellisation Terri-
toire d’industrie, confirme que notre ter-
ritoire est partie prenante du renouveau 
industriel de la France. » se félicite Cécile 
Zammit-Popescu, Présidente de la Com-
munauté urbaine Grand Paris Seine & Oise.

LABAZ est la nouvelle application mobile 
de la Région Île-de-France destinée aux 
jeunes Franciliens de 15 à 25 ans. Entière-
ment gratuite, elle propose des aides, des 
bons plans, des jeux-concours... Et 30 000 
places pour assister aux Jeux olympiques 
2024 !

Gratuite, l’application LABAZ présente de 
façon simple et fluide l’ensemble des aides 
et bons plans de la Région destinés à la jeu-
nesse et est entièrement personnalisable.

n  Une aide de 100€ pour s’inscrire à une 
activité sportive ou culturelle ?

n  Une aide pour l’inscription au permis de 
conduire ? 

n  Une aide de 100€ à l’achat d’un vélo mé-
canique ?

n  Des réductions dans vos enseignes pré-
férées ?

LE TERR ITO IRE « SE INE AVAL » 
DE NOUVEAU LABELL ISÉ  
« TERRITO IRE D ’ INDUSTR IE »

LABAZ ,  L’APPL I  BONS PLANS DE LA RÉG ION 
POUR LES 15 -25 ANS

« Essentiellement perçu comme territoire 
résidentiel, cette nouvelle labellisation 
Territoire d’Industrie rappelle que Saint 
Germain Boucles de Seine est aussi une 
terre d’entreprises et d’industrie, nous al-
lons donc pouvoir poursuivre les projets 
d’envergure engagés lors du premier volet 
2018-2022 » se réjouit Arnaud de Bour-
rousse, Vice-président de la CASGBS, en 
charge du Développement économique et 
Maire de Carrières-sur-Seine.

Dans le cadre de cette nouvelle labellisa-
tion, Seine Aval a proposé des projets qui 
s’inscrivent dans les 4 principales orienta-
tions du nouveau cahier des charges Terri-
toires d’industrie :

n  Des jeux-concours pour remporter des 
places pour un match ou un festival de 
musique, ou encore les JO ?

Tout est dans LABAZ ! téléchargeable sur 
Google Play ou App Store

+ d’infos
www.iledefrance.fr
OU EN SCANNANT LE QR

1- Lever les freins au recrutement 

2- Accélérer la transition écologique et 
énergétique 

3- Faire des territoires des écosystèmes 
d’innovation

4- Mobiliser un foncier industriel adapté

La reconduction de la labellisation du ter-
ritoire Seine Aval encourage la poursuite 
et le développement des actions pouvant 
renforcer le tissu industriel local, vecteur 
de cohésion sociale (un emploi industriel 
permet de créer 1,5 emploi indirect et 3 
emplois induits dans le reste de l’économie 
– source INSEE, 2016) et territoriale.
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ACCÉLÉRAT ION  
DU DÉPLO IEMENT 
DES ÉNERG IES  
RENOUVELABLES 
(LO I  APER)
Afin d’accélérer le déploiement des éner-
gies renouvelables sur le territoire français 
et répondre aux exigences européennes, 
le gouvernement a promulgué le 10 mars 
2023 la loi d’Accélération de la Production 
d’Energies Renouvelables dite loi APER 
(Loi 2023-175). 
Les communes sont ainsi sollicitées pour 
définir ce qui est appelé « des zones d’ac-
célération ». Elles doivent définir quelles 
sont les énergies renouvelables sur leur 
territoire qu’elles acceptent, voire qu’elles 
encouragent, ou qu’elles refusent catégo-
riquement. Les différentes énergies renou-
velables sont : 
n  La chaleur fatale (chaleur récupérée de 

certaines activités industrielles ou assai-
nissement etc…)

n  La géothermie de surface
n  La géothermie profonde qui consiste à 

récupérer les calories des nappes d’eau 
profondes, 

n  Le bois énergie
n  Le solaire thermique
n  La méthanisation c’est-à-dire la dégra-

dation, sous l’action de bactéries, de 
matières organiques (ou substrats) telles 
que les matières agricoles et effluents 
d’élevage (biomasse végétale, fumier, li-
sier), les biodéchets verts et ménagers, 
les déchets de l’industrie agro-alimen-
taire, les boues de stations d’épuration.

n  L’énergie solaire photovoltaïque, (sur les 
toitures, sur des parkings ou au sol…)

n  L’éolien terrestre

La loi APER a aussi classé les réseaux de 
chaleur dans les énergies renouvelables 
mais il s’agit plutôt d’une méthode de par-
tage de l’énergie à l’échelle d’un quartier 
ou avec des bâtiments publics et notam-
ment lorsque des opérations immobilières 
d’envergure ou de réaménagement de 
quartiers sont prévues. 

Cette réflexion a été menée par notre 
équipe municipale qui a défini les portions 
de territoire qui lui paraissaient les plus fa-
vorables à certains types d’énergie. 

Cette réflexion doit maintenant être par-
tagée avec les habitants. Nous vous com-
muniquons donc les grandes lignes de ces 
propositions. Vous pouvez prendre connais-
sance du dossier complet sur notre site  
www.morainvilliers-bures.fr 
ou bien le consulter en mairie. 
Si ce sujet vous intéresse, nous vous invi-
tons à nous faire part des réflexions qu’il 
suscite chez vous :

n  soit par écrit, avant le 9 mars,
n  soit lors de permanences des élus en 

mairie sur le sujet les samedis 2 et  
9 mars de 9h30 à 11heures.   

Nos propositions et le bilan de cette 
concertation feront l’objet d’une délibé-
ration qui sera transmise au référent pré-
fectoral. Ils permettront d’éclairer les opé-
rateurs sur les secteurs les plus favorables 
pour tel ou tel type d’énergie. 
Il est à noter que pour un projet, le fait 
d’être situé en zone d’accélération ne ga-
rantit pas son autorisation, celui-ci devant, 
dans tous les cas, respecter les dispositions 
réglementaires applicables et en tout état 
de cause l’instruction des projets reste 
faite au cas par cas. L’enjeu est que ces 
zones soient suffisamment grandes pour 
atteindre les objectifs énergétiques fixés 
aux différents niveaux (national, régional, 
local…).
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CÉRÉMONIE DU 1 1  NOVEMBRE
Forte participation lors de la cérémonie 
du 11 novembre 2023. L’Association 
G.M.C.O. d’Orgeval (Groupement du 
Matériel de Collection Overlord) s’est 
associée à notre cérémonie tout comme 
l’année passée en réunissant plusieurs 
anciens véhicules militaires datant de 
la seconde guerre. Leurs membres, 
collectionneurs passionnés, sont venus en 
uniformes le temps d’un défilé jusqu’au 

Monument aux Morts du vieux cimetière 
de Morainvilliers. Une fanfare précédait 
ce cortège composé d’élus, d’anciens 
combattants, de parents, grands-parents 
et enfants. Tout le monde a pu se recueillir 
et des gerbes de fleurs ont été déposées 
au pied du monument. Madame le Maire, 
Fabienne DEVEZE, a lu le discours officiel. 
Les enfants ont entonné une touchante 
« Marseillaise » et les noms des anciens 

combattants de la commune lors des 
différentes guerres ont été cités avec 
respect. Le verre de l’amitié a ensuite 
été offert dans la Salle des Loisirs. Nous 
remercions chaleureusement tous ceux 
qui se sont joints à nous pour cette 
matinée de recueillement et qui ont 
accompli ainsi ce devoir de mémoire.
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COMBO GAGNANT 2023 : 
MARCHÉ DE NOËL & FEU 
D ’ART IF ICE !
Quel beau week-end fut celui du 2 et 3 décembre 
2023 ! Le marché de Noël a en effet connu un grand 
succès avec cette année, un feu d’artifice tiré du parc 
de la mairie ! Malgré le froid, vous étiez nombreux à 
venir voir ce beau spectacle. Un grand merci à nos 
bénévoles artificiers.

La recette des stands des exposants du marché de 
Noël, celle du stand « vin chaud et chocolat chaud » 
tenu par l’AFLMB ainsi que la vente de crêpes et 
boissons chaudes organisée par le Tennis club, et 
diverses autres activités ont rapporté la somme  
totale de 1414€ pour le Téléthon 2023 !

Nous sommes plutôt satisfaits car avec le respon-
sable de l’organisation du Téléthon, lors de la signa-
ture du contrat, nous avions opté pour un objectif 
de 1000€. Cette somme est reversée à l’AFM Télé-
thon, nous tenions tous à vous remercier de votre 
générosité.

Encore merci à tous nos bénévoles sans qui 
cette manifestation n’aurait pu avoir lieu.

L’Association Fêtes et Loisirs de Morainvilliers-Bures
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REPAS DES A ÎNÉS 
Samedi 9 décembre, le Centre Communal 
d’Action Sociale de Morainvilliers-Bures a 
invité les plus de 68 ans à participer au 
repas des aînés dans la salle des loisirs de 
Morainvilliers. Plus de 90 personnes ont 
répondu « Présent ! » pour participer à 
ce moment festif.

Pendant le repas, les ainés ont pu chanter 
un répertoire varié avec l’animateur  
Mc DAN’S qui les a entrainés sur la piste 
de danse après le dessert.

Comme chaque année, les enfants des 
maternelles des écoles du village ont 
réalisé des Cartes de Noël qui ont été 
remises à chaque convive. 

Des colis de Noël ont été offerts à tous 
ceux qui n’ont malheureusement pu se 
rendre à l’événement pour des raisons de 
santé et qui se sont fait connaître auprès 
du CCAS en répondant à l’invitation qui 
leur avait été envoyée début novembre. 

Un grand merci à Marie-Christine 
APCHIN, déléguée aux affaires sociales et 
aux personnes âgées, pour l’organisation 
de ce déjeuner, et à tous les élus présents 
autour de Madame Le Maire.
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LA MAGIE DE NOËL  
S’ INV ITE DANS LES 
ÉCOLES AVEC LA V IS ITE 
DU PÈRE NOËL !
Vendredi 22 décembre, le Père Noël, accompagné 
de son elfe, a rendu visite aux élèves des écoles. 
Dans un premier temps, il a rencontré les maternels 
dans leur classe et remis à chacun et/ou à la classe 
des cadeaux commandés par l’école.  Un moment 
magique pour tous ! Puis, le Père Noël a rendu visite 
aux plus grands à la sortie de l’école à 16h30. A tous, 
il a distribué quelques friandises offertes par l’AFLMB 
avant de repartir. Un grand merci au Père Noël et à 
son elfe et rendez-vous l’année prochaine !
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MARCHÉ ET CHORALE  
DE NOËL DES ÉCOLES 

Les écoles de Bures et l’école maternelle 
de Morainvilliers ont proposé aux familles 
une magnifique chorale de Noël, en 
présence de Madame le Maire, Fabienne 
DEVEZE. L’occasion de partager un 

moment convivial autour d’un verre et 
d’une petite douceur.  Bravo aux élèves, 
aux directrices, aux enseignantes et aux 
parents pour ces jolis moments partagés !

GALETTE DES ROIS AVEC 
LES GRANDS-PARENTS 
DES MATERNELLES
Parce qu’une galette des rois se partage, 
quoi de mieux qu’une galette intergéné-
rationnelle ! En partenariat avec les écoles 
maternelles, la municipalité propose aux 
élèves de convier leurs grands-parents à 
venir partager avec eux la fameuse galette 
des rois. ! Près de 55 grands-parents ont 
répondu présent à l’école maternelle Yves 
Duteil le jeudi 25 janvier, le lendemain, à 
l’école maternelle de Bures, accueillis pour 
l’occasion à la Résidence intergénération-
nelle La Roselière. Parés d’une belle cou-
ronne confectionnée avec leur maitresse, 
les enfants ont chanté devant un public 
conquis en présence de Stéphanie Dupuis, 
adjointe au maire, déléguée aux affaires 
scolaires, de Marie-Christine Apchin, dé-
léguée aux affaires sociales, des membres 
du CCAS et d’Amanda Pike, conseillère 
municipale.

Merci à toutes et tous pour ce joli  
moment !
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NON. 
Les particuliers n’ont pas l’obligation de 
trier leurs biodéchets au 1er janvier 2024. 
La loi Anti-Gaspillage pour une Économie 
Circulaire (AGEC) demande que soit don-
née la possibilité à tous les producteurs 
de déchets alimentaires - particuliers en 
habitat individuel ou collectif, entreprises, 
restaurateurs, administrations - de trier à 
la source leurs biodéchets, sans contrainte 
pour ceux-ci.

Il incombe aux collectivités ayant pour 
compétence la gestion des déchets d’étu-
dier et identifier les solutions les plus 
pertinentes pour trier les biodéchets à la 
source et s’assurer que ceux-ci pourront 
être valorisés et non mis en décharge. 

Un biodéchet est un déchet composé 
de matière organiques issues de res-
sources naturelles végétales ou ani-
males.

Il a la capacité de « pourrir », c’est pour-
quoi on l’appelle également putrescible 
ou fermentescible.

Il existe 2 formes de biodéchets :

Les déchets alimentaires : éplu-
chures, restes de repas ou de prépa-
ration de repas, produits périmés non 
consommés…
Les déchets végétaux : tailles de 
haie, tonte de gazon, feuilles mortes, 
ligneux issus de l’élagage …

Car ils sont une ressource ! Selon le type 
de traitement, compostage ou métha-
nisation, ils peuvent soit contribuer au 
maintien de la fertilité des sols ou per-
mettre la fabrication de gaz renouve-
lable !

Ainsi le tri à la source des biodéchets 
présente un triple avantage : 

L’amélioration du bilan carbone 
grâce à une réduction du stockage et de 
la combustion des déchets ;
La production du biogaz pour un 
usage local ou pour le réseau de gaz 
naturel ;
L’amélioration de la qualité des 
sols, grâce à l’usage de cet engrais 
organique pour votre potager !
À ce jour, une large partie des biodé-
chets est encore incinérée et enfouie. 
Ces modes de traitements conduisent à 
des pollutions diverses et à un gaspillage 
de ressources.

Déchets alimentaires, loi anti-gaspillage, compostage… tout 
et son contraire est dit sur l’obligation de trier les biodé-
chets au 1er janvier 2024. C’est pourquoi la Communauté 
urbaine fait le point sur la situation.

TR I  À LA SOURCE DES B IODÉCHETS :  
LES INFOS CLÉS

SEREZ-VOUS OBLIGÉS 
DE TRIER VOS DÉCHETS 
ALIMENTAIRES À PARTIR 
DU 1ER JANVIER 2024 ?

QU’EST-CE 
QU’UN BIODÉCHET ?

POURQUOI 
TRIER SES BIODÉCHETS 
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2
Actuellement, 
GPS&O développe 
déjà des solutions de 
gestion de proximité 
pour favoriser, quand 
cela est possible, le tri 
des biodéchets (hors 
déchets d’origine animale) : 
Distribution de composteurs individuels : 
composter constitue une excellente solu-
tion pour régler, dans un même effort, le 
tri à la source des biodéchets et leur trai-
tement. C’est pourquoi, GPS&O a inten-
sifié en 2023 ses opérations de vente de 
composteurs à prix réduit avec la distribu-
tion de près de 2000 unités. À partir de 
2024, l’offre sera multipliée par trois avec 
6000 composteurs. Afin d’encourager les 
particuliers à adopter des pratiques de 
jardinage et de gestion de leurs déchets 
plus écologiques, ces campagnes de distri-
bution sont couplées à une initiation gra-
tuite au compostage par un conseiller et 
la remise d’un guide des bonnes pratiques 
et d’un bio seau.

QUELLES SONT 
LES SOLUTIONS  
PROPOSÉES PAR GPS&O ? 

Mise en place de composteurs 
partagés : cette solution s’adresse à 
l’habitat collectif. Les usagers ont accès 
en pied d’immeuble à des composteurs.  
La Communauté urbaine accompagne 
les copropriétaires / bailleurs et usagers 
pour la mise en place et le suivi. En 2023, 
16 nouveaux sites de compostage par-
tagé ont été mis en service, portant à 96 
le total de ces dispositifs sur le territoire 
de la CU.

3
Opération de broyage itinérante 
des végétaux : depuis l’automne 
2021, Grand Paris Seine & Oise organise, 
conjointement avec plusieurs communes 
du territoire, des opérations de broyage 
des déchets végétaux. Objectif : trans-
former les déchets en ressource, car le 
broyat peut être utilisé pour le paillage, 
permettant entre autres de lutter contre 
les sécheresses.
Cette pratique permet également la ré-
duction des déchets végétaux. 

1

Téléchargez le guide 
du compostage en 
maison individuelle :  

INFOS DECHETS 
du Lundi au Vendredi  
9h>12h et 14h>17h 

au 01 30 33 90 00

disponible sur

gpseo.fr

gpseo.fr/biodéchets

En savoir +
Pour compléter le dispositif existant, 
GPS&O prévoit de conduire une 
étude à l’échelle du territoire pour :

Identifier les solutions les plus 
performantes adaptées aux différentes 
typologies d’habitats (habitats individuels, 
collectifs ou mixtes) et les expérimenter.

Adopter une stratégie globale de ges-
tion des biodéchets.

ACCUEIL DES  
DÉCHETS VÉGÉTAUX 
DANS 10 DÉCHÈTERIES  
DU TERRITOIRE
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SAUVONS LES HÉR ISSONS !
L’Erinaceus europaeus, bien qu’il n’ait pas 
beaucoup de prédateurs dans la nature, est 
en danger. C’est l’activité humaine qui le me-
nace. Pourtant c’est un allier dans nos jardins. 
Voici donc quelques pistes pour le protéger :

Stop aux granulés dans les jardins car 
les hérissons peuvent s’intoxiquer en les in-
gérant. Et de toute façon, ils chassent toutes 
les petites bêtes qui, en surnombre, nuisent 
aux cultures (limaces, insectes…), donc plus 
besoin de pesticides avec eux !

Attention à la piscine, au puits ou au 
soupirail. S’ils tombent dedans, ils ne peuvent 
souvent pas s’en sortir. Alors veillez à placer 
une grille ou une couverture de protection. 
Ramassez aussi tout ce qui peut les blesser : 
plastiques, gobelets, filets, etc…

Les containers à déchets laissés 
sur l’espace public dégradent 
l’image de notre commune 
pour qui la traverse. Pour 
des questions de qualité des 
espaces publics mais aussi pour 
des raisons d’hygiène, il est 
indispensable que chacun rentre 
ses containers à déchets sur son 
espace privé aussitôt ou en tout 
cas, dès que possible après la 
collecte des déchets par la CU 
GPSEO. Heureusement, c’est ce 
qui est pratiqué par la grande 
majorité d’entre vous mais pas 
par tous. Aussi, la municipalité 
renforce sa vigilance à ce sujet et 
a demandé à la police municipale 
de veiller à faire respecter cette 
règle. 

STO CKAGE  D E S 
C ONTA I N ERS 
SUR  L’ E S PACE 
PR I V É

Fourche et râteau avec prudence. 
Les hérissons trouvent souvent refuge 
sous les tas de bois ou les feuilles mortes, 
les bâches de protection ou les composts. 
Mieux vaut jeter un œil avant de les blesser 
par mégarde. Idem avec la tondeuse car ils 
aiment les bordures de talus.

Points d’eau pendant les fortes 
chaleurs. Pensez à leur laisser de petits 
abreuvoirs (soucoupes d’eau par exemple) 
durant l’été et à l’approche des grands froids, 
mettez quelques croquettes pour chatons à 
leur disposition.

Aide d’urgence ? En France, les héris-
sons sont protégés et il existe des centres 
de soins agréés pour les accueillir en cas 
d’urgence. Annuaire disponible sur 

www.hameaudesherissons.fr
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L’Association Énergies Solidaires 
anime à l’échelle du territoire du Grand 
Paris Seine & Oise le dispositif France Ré-
nov’ depuis 2002. Ce service public a pour 
mission de conseiller les ménages sur les 
économies d’énergie et la rénovation éner-
gétique. L’Association porte également le 
dispositif SLIME, crée par le réseau du CLER 
pour lutter contre la précarité énergétique. 
Energies Solidaires est un partenaire histo-
rique pour la CU et un des acteurs majeurs 
de l’application du Plan Climat Air Energie 
territorial.

L’ADIL apporte gratuitement des conseils 
juridiques, financiers et/ou fiscaux en ma-
tière de logement. Elle oriente le public 
vers les organismes spécialisés, tels que les 
associations de défense des locataires ou les 
syndicats de propriétaires. 

Dans le prolongement de ses politiques 
de développement durable, la Commu-
nauté urbaine Grand Paris Seine & Oise 

se mobilise pour accompagner 
les efforts du quotidien afin de ré-
duire les consommations d’énergie et la 
facture énergétique. Ainsi, la Communauté 
urbaine GPS&O, en partenariat avec l’opé-
rateur Voltalis, certifié par RTE (Réseau 
de Transport de l’Electricité), propose aux 
habitants du territoire chauffés à l’électrici-
té de bénéficier gratuitement d’un dispositif 
innovant d’économies d’énergie écocitoyen, 
pour consommer moins et mieux. Un ther-
mostat connecté sur chacun des radiateurs 
du logement ou du local professionnel. Via 
son espace personnel en ligne (MyVoltalis), 
l’adhérent peut alors commander à distance 
ses radiateurs et programmer le fonction-
nement du chauffage en définissant une 
température ou une consigne (confort, 
éco, hors gel ou arrêt) pour chaque pièce. 
Il profite également d’un suivi précis de ses 
usages électriques (chauffage, eau chaude, 
gros électroménager, froid…) pour mieux 
les maîtriser. Enfin, les adhérents bénéfi-
cient d’alertes et de conseils pour dépenser 
moins et réduire simplement leur impact.

Ce dispositif contribue activement à la dé-
carbonation et à la sécurité de l’alimenta-
tion électrique des Français. En effet, en cas 
de forte demande, notamment lors de la  

période hivernale, le réseau national risque 
des délestages ciblés ou pire, un black-out 
généralisé. À ces moments clés, Voltalis peut 
réduire très brièvement la consommation 
des appareils connectés aux boîtiers, et ce 
sans impact sur le confort des utilisateurs. 
Cette action vertueuse génère des éco-
nomies pour les foyers équipés, soulage le 
réseau en temps réel et limite le recours à 
des centrales thermiques polluantes au gaz, 
au fioul ou au charbon, traditionnellement 
utilisées pour faire face à ces pics.

Consommation  
énergétique du territoire 
de GPS&O en 2022

1 804 464 MWh consommés 
dont 808 465 MWh, soit 44,8 % 
issus du secteur résidentiel

Objectifs du Plan Climat 
Air Energie (PCAET) 
GPS&O d’ici 2050

>> Réduction de la  
consommation énergétique  
sur le territoire :  -36 %, dont 
-18 % provenant du secteur 
résidentiel

>> Réduction des gaz à effet de 
serre : -60 %

La Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise se veut un territoire modèle sur le plan de la maîtrise des dépenses 
énergétiques. Nous souhaitons accompagner nos habitants dans l’adoption de nouveaux comportements qui allient la 
préservation de leur pouvoir d’achat et la lutte contre le changement climatique. C’est le sens de notre partenariat avec 
Voltalis », déclare Cécile ZAMMIT-POPESCU, Présidente de GPS&O )

UN TR IO D ’EXPERTS AU 
SERV ICE DES ÉCONOMIES 
D ’ÉNERG IE

REPÈRE S
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Il est élaboré pour une durée de 20 ans par l’ONF en
concertation étroite avec les services du Département. Toutes
les forêts départementales bénéficient d'une sylviculture dite
"irrégulière". Un couvert forestier continu est ainsi maintenu. Il
favorise la diversité des essences et des âges pour une forêt
plus stable et plus résiliente.

Conservation d'un couvert
continu tout en évitant les
coupes à blanc de grande
superficie, en favorisant la
régénération naturelle.

Intérêts écologiques

Travaux annexes

Coupe de bois 

Gestion durable des forêts :

Parcelles 1,2, 4, 5b, 6, 9, 13, 14 et 15 - Superficie : 22,52 ha - du 17/01/2024 au 31/07/2024

INFORMATION 
TRAVAUX
Forêt départementale des
Grands Bois

yvelines.fr/ens

Broyage des cloisonnements après la coupe de bois et si
besoin remise en état des chemins ouverts au public à la
fin des travaux.

Des cheminements espacés de 24 m, appelés
cloisonnements, sont créés dans le boisement. Ils ont pour
but de contrôler la circulation des engins forestiers, d’éviter
le tassement des sols forestiers et de protéger les semis
naturels pour la régénération des peuplements.
Ces cheminements, qui gardent un aspect naturel, seront
entretenus régulièrement pour rester accessibles lors des
coupes de bois futures. Dans le même temps, une coupe de
sécurisation des chemins sur l’ensemble du site sera
réalisée, pour la sécurité des usagers.

Les travaux seront réalisés par
une entreprise de travaux
forestiers; les agents forestiers
de l'ONF et du Département en
assurent le contrôle.

La gestion forestière des forêts départementales n'est
ni fortuite ni improvisée. Un document de gestion
appelé aménagement forestier, conduit au quotidien
l’action des forestiers (sylviculture, rythme des
coupes, travaux, écologie...).
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1 7
MARS

2 3
MARS

THEATRE  EN  S E I N E
«  C ’ E ST  POURTANT 
S IMPLE  !  »

APRÈ S -M I D I  KAPLA 

La compagnie Théâtre en seine présente 
une comédie de Sophie Brachet avec 
Catherine Chalon, Amélie Clément, 
Martine Graziano, Véronique Kelle, 
Marie-Sophie Lefèvre et Xavier Oudot. 
Mise en scène de Thomas Busson.

Entrée gratuite !
(contribution « au chapeau ») en Salle 
des loisirs de Morainvilliers.

Le samedi 23 mars 2023 de 14h à 18h 
en SALLE DES LOISIRS, l’Association 
Fêtes et Loisirs de Morainvilliers-
Bures animera un espace ludique où 
parents et enfants pourront construire, 
ensemble, des structures féeriques sous 
la conduite de deux animateurs artistes. 
Nous fournissons les Kapla nécessaires à 
une animation spectaculaire,
n  20 à 25 000 planchettes Kapla 

naturelles.
n  Des Kapla couleurs.
n  Les moquettes qui délimitent l’espace 

de jeu de 80 à 100 m2

+ D’IDÉES DE SORTIES SUR 

et en vous inscrivant à la 
Newsletter TERRES de 
SEINE ou sur Instagram 
#terresdeseine 

Évadez-vous près de chez 
vous entre Paris et la 
Normandie.

www.terres-de-seine.fr

La Communauté urbaine lance la 1ère édi-
tion du prix des bébés lecteurs. Destiné 
aux enfants de la naissance à trois ans, ce 
prix littéraire invite les tout-petits à voter 
pour leur album préféré. 

Les bébés sont appelés à se prononcer sur 
une sélection de 4 titres, choisis notam-
ment par des professionnels du livre et de 
la petite enfance du territoire. 

GPS&O met gratuitement les albums à 
la disposition des familles dans les établis-
sements partenaires* ou elles pourront  
voter jusqu’au 27 avril 2024.

Lire à son bébé, c’est s’octroyer des mo-
ments privilégiés de douce complicité... 
Mais c’est aussi semer une habitude qui lui 
permettra toute sa vie de s’évader, de se 
cultiver et de s’informer. Les quatre titres 
lauréats à départager cette année sont :

n  Un autre jardin d’Emma Giuliani -  
Editions Des grandes personnes

n  Orage d’Anaïs Brunet -  
Editions Didier jeunesse

n  Le nouveau canard de Claire Garralon - 
Editions MeMo

n  Sous la glace de Michaël Escoffier,  
ill. de Ella Charbon -  
Editions des éléphants

*Liste des établissements partenaires 
disponibles sur le site de  

www.gpseo.fr

GPS&O LANCE LE  
« GONCOURT »  
DES BÉBÉS
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Assoc i a t i ons

WWW. LAGERBE . ORG /RE SSOURCER I E

G ARDE  D ’ E NFANT S  / 
A I D E  AUX  D EVO I R S
Rentrée 2024/2025
Assistante maternelle depuis 27 ans, j’aurai 
2 places disponibles à temps complet pour  
accueillir vos enfants en septembre 2024.
Contactez-moi au 06 60 74 38 75

Garde d’enfants après l’école / 
Aides aux devoirs
Bonjour, je m’appelle Ismaël. J’ai quatorze ans. Je 
suis d’un naturel calme et sérieux. Je me propose 
de garder vos enfants après l’école ou en soirée 
et de les aider aux devoirs si besoin. Je suis en 
troisième à l’Institut Notre Dame de Saint Ger-
main en Laye.  N’hésitez pas à me contacter au
06 50 64 08 91

VOUS  AVEZ  1 6  ANS  E T  +
INSCRIVEZ-VOUS SUR LA LISTE  
DU BABY SITTING 

BB  S I T T I N G
Sur Morainvilliers
n COLLET Alexia 
née en juin 2003
06 85 32 90 01
n CRETEY Titouan 
né en novembre 2005
07 68 78 87 40
n DELOBELLE Amélie
née en décembre 2000
07 61 84 42 15
n FURIC Auréline
née en juin 2001
06 70 44 34 83
n GABLER Manon
née en novembre 2006
06 14 62 57 15
n MATHA Lucie
née en juillet 2004
07 68 27 08 88
n MAXIMOFF Léontine
née en janvier 2003
07 68 16 75 78
n PERIGAULT Lorane
née en janvier 2003
06 25 81 10 64 
n WOLFF Mélissa
née en octobre 2002
06 17 73 10 45 

Sur Bures
n ALZINA Mélissa 
née en juillet 2006
06 43 23 97 41
n GOMES Victoria 
née en novembre 2002
06 60 30 93 54
n GOMES Eva 
née en juillet 2005 
06 68 08 27 72
n LHUILLIER Romane 
née en juin 2005
07 69 12 76 21 
n LOPEZ Chloé
née en août 2006
06 60 88 33 17

SI VOUS NE SOUHAITEZ PLUS FIGU-
RER SUR LA LISTE DES BABY-SITTERS, MERCI DE NOUS EN INFORMER PAR 
MAIL À communication@morain-villiers-bures.fr

Si vous avez des vêtements, des chaus-
sures, des objets, des meubles dont vous 
n’avez plus d’utilité, pensez à nous les 
amener à notre local. Si les objets sont 
trop encombrants, appelez pour prendre 
rendez-vous, un camion pourra vous les 
enlever. Pour le respect de notre person-
nel et de nos bénévoles, merci de donner 
des choses correctes.

LES  DÉPÔTS  PEUVENT  SE  FA IRE  : 
Lundi : 13h30 - 17h00 
Du Mardi au vendredi :  
8h30- 12h00 / 13h00 - 17h00
Samedi : 10h00 - 13h00

Fermé les jours fériés. 
Fermeture exceptionnelle  
samedi 6 avril 2024

Nous espérons que vous trouverez de 
jolies choses à La Ressourcerie. Venez 
nombreux.
Un grand merci.

Plus d’informations sur La 
Gerbe sur ce QRCode

COMMUN I QUÉ  D E  
L’ A SSO C I AT I ON  
« LA  G ERBE  »



Interlocuteur unique
pour tous vos travaux

Accompagnement
et suivi de chantier

FRANCHISÉ FINANCIÈREMENT ET JURIDIQUEMENT INDÉPENDANT - A2F HABITAT - RCS DAX 952814804 – SAS AU CAPITAL SOCIAL DE 3000€

06 66 07 07 34

AGENCE 
CONFLANS-FLINS-ORGEVAL

Forum de Flins – 78410 FLINS SUR SEINE


